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Du point de vue de l'hygiène et de la santé, on enregistre encore
de nos jours un niveau de santé déficient pour l'ensemble de la
population, bien que les villes possèdent un équipement sani-
tair-e plus important que les campagnes. L'insuffisance de
moyens de lutte contre les grandes endémies, la propagation
rapide des épidémies, le manque d'hygiène et les carences ali-
mentaires, entraînent une mortalité très élevée, en particulier
chez les enfants, pendant les premiers mois de la vie (période
de sevrage souvent difficile).

Le système éducationnel est encore caractérisé par la faible
intégration des différentes formes d'éducation qui existent au
Sénégal. A côté de l'éducation traditionnelle, qui est l'œuvre
exclusive de la famille et du village, à côté de l'éducation
religieuse, coexistent les cycles scolaires classiques qui s'ins-
pirent tous du système français. L'enseignement primaire est
relié de façon satisfaisante à l'enseignement secondaire, mais
ces deux cycles n'ont que peu de liaisons avec l'enseignement
technique.

L'alphabétisation des adultes ne résulte pas encore d'une
action systématique et coordonnée, malgré l'étendue des besoins:
le nombre d'adultes analphabètes est de l'ordre de 95 % dans
le monde rural, 75 % des hommes habitant Dakar et 97 % des
femmes.

Dans l'ensemble, cependant, et si l'on compte l'enseignement
privé qui est correctement relié à l'enseignement public, le
taux de scolarisation estimé pour l'ensemble du Sénégal était
de l'ordre de 23 % (1959-1960), avec une forte prédominance
pour les grandes villes (57 0/0) et pour les chefs-lieux et
escales (55 0/0) contre 12 % dans les villages ruraux. Le taux
moyen est monté à 28 % en 1960-1961.

Mais par rapport au développement économique et culturel,
la déficience la plus accusée du système scolaire actuel se
manifeste dans les campagnes où les jeunes scolarisés quittent
presque tous leur village pour la ville, l'école n'ayant pas
contribué à leur faire prendre conscience de la dignité du travail
de leur terre et ne leur ayant pas appris les techniques agricoles
modernes. Ainsi, la scolarisation ne modifie pratiquement pas la
mentalité du groupe villageois et ne procure pas au monde
rural les élites qui lui font cruellement défaut.

Le logement est, en général, conçu d'une manière satisfai-
sante dans les villages. Il est adapté à la fois aux conditions
climatiques locales et au mode de vie des habitants et remplit
presque partout sa fonction de protection contre les intempéries.
L'organisation fonctionnelle reste assez rudimentaire.

Les matériaux utilisés sont principalement la paille, le banco,
et dans certaines régions, la pierre. L'emploi du ciment encore
très limité, se développe rapidement. La couverture en tôle
jouit aussi d'une faveur croissante. Par contre, le revêtement
du sol est pratiquement inexistant.

L'occupation du logement est caractérisée par le surpeuple-
ment des pièces et leur surface restreinte. La population vit
habituellement très peu à l'intérieur des habitations.

Dans. les villes et les escales, le niveau de logement est souvent
très supérieur à celui des villages, surtout parmi les catégories
les plus évoluées. Le bâtiment en dur prédomine, mais la tuile
est encore rare. Malheureusement, l'accroissement rapide de la
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